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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

                                                                                                                                                                       

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES

SERVICE ECONOMIE AGRICOLE

Unité Pastoralisme et Modernisation

Nom du rédacteur : Violaine RICHL

Arrêté préfectoral portant autorisation de la réduction
du périmètre de l'association foncière pastorale 

de la Vallée de Liers

La préfète de l’Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L 131-1, L 135-1 à L 135-12 et R
131-1, R 135-2 à R 135-9 relatifs aux associations foncières pastorales ;

Vu l'ordonnance  n°2004-632 du 1er juillet  2004 modifiée  relative  aux associations  syndicales  de
propriétaires ;

Vu le décret n°2006-504 du 3 mai 2006 modifié portant application  de l'ordonnance susvisée ;

Vu la circulaire INTB0700081C du 11 juillet 2007 de Monsieur le Ministre de l'Intérieur, de l'Outre-
Mer et des Collectivités Territoriales relative aux associations syndicales de propriétaires ;

Vu l'arrêté préfectoral du 18/03/1999 autorisant l'association foncière pastorale de la Vallée de Liers
;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  31/03/2011  portant  réduction  du  périmètre  de  l'association  foncière
pastorale de la Vallée de Liers ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  29/09/2015  portant  autorisation  de  la  modification  des  statuts  de
l’association foncière pastorale de la Vallée de Liers pour notamment leur mise en conformité
d'office ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  28/01/2016  portant  autorisation  de  la  modification  des  statuts  de
l’association foncière pastorale de la Vallée de Liers pour la prorogation de la durée de vie de
ladite association jusqu’au 17/03/2025 ;

Vu le dossier dressé en vue de la réduction du périmètre de l'association foncière pastorale  de la
Vallée de Liers reçu le 18/01/2018 ;

Vu la délibération du 12/06/2017 du syndicat de l'association foncière pastorale de la Vallée de Liers
autorisant la distraction d’une parcelle représentant une surface totale de 0,0761 ha ;

Vu la délibération du 19/09/2017 du syndicat de l'association foncière pastorale de la Vallée de Liers
autorisant la distraction d’une parcelle représentant une surface totale de 0,0215 ha ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2018-59 du 27 août  2018 portant  délégation  de signature  à  monsieur
Stéphane DEFOS, directeur départemental des territoires de l'Ariège et la décision DDT 2018-36
du  10  septembre  2018  du  directeur  départemental  des  territoires  de  l'Ariège  donnant
subdélégation de signature à certains agents pour l'exercice des compétences administratives,
d'ordonnateur secondaire délégué et pour les fonctions dévolues au pouvoir adjudicateur;
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Considérant que l'avis de la Commission Départementale d'Aménagement Foncier de l'Ariège, n’est
pas  à  demander  étant  donné  que,  selon  le  décret  n°2014-1297  du  23/10/2014  relatif  aux
exceptions  à  l’application  du  délai  de  deux  mois  de  naissance  des  décisions  implicites
d’acceptation sur le fondement du II de l’article 21 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative
aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations (ministère de l’agriculture,
de l’agroalimentaire et de la forêt), le délai susvisé de deux mois est porté à trois mois, délai à
l’expiration duquel la décision est acquise ;

Considérant que les parcelles susvisées à distraire du périmètre de l'association foncière pastorale de
la  Vallée  de  Liers n'ont  plus  d'intérêt  manifeste  et  direct  à  l'objet  de  l'association  foncière
pastorale en raison de la perte de leur vocation pastorale et agricole.

A R R Ê T E

Article 1er :

La réduction du périmètre de l'association foncière pastorale de la Vallée de Liers est autorisée après
distraction des parcelles suivantes représentant une superficie totale de 0,0976 ha.

• C2140 0,0761 ha au lieu dit Le Sarrat
• C1142 0,0215 ha au lieu dit Cap Del Pla

La  nouvelle  surface  de  l'association  foncière  pastorale  de  la  Vallée  de  Liers s'établit  à
283,5198 ha .

Article 2 :

Le présent arrêté sera affiché dans la commune de Massat pendant 15 jours au moins, dans un délai
de quinze jours à compter de la date de publication du présent arrêté.

Le présent arrêté sera également inséré au recueil départemental des actes administratifs et notifié
aux propriétaires concernés et en cas d'indivision, à celui ou ceux des co-indivisaires mentionnés dans
la documentation cadastrale.

Article 3 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulouse dans un
délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa notification.

Article 4 :

Monsieur le secrétaire général de la préfecture, monsieur le maire de Massat et monsieur le directeur
départemental des territoires, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté.

Foix, le  4 octobre 2018

Pour la Préfète,
et par délégation,
Le directeur départemental des Territoires 

signé
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Décision n° 2018-3065 
Portant nomination de la Déléguée Départementale de l’Ariège 

 
 
 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie 

 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires et notamment le chapitre premier du titre IV relatif à la création des ARS ; 
 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé et les unions 
régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions ; 
 
Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de fonctionnement 
dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions administratives ; 
 
Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de 
Santé de Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées, Madame Monique CAVALIER ; 
 
Vu le décret n°2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Occitanie ; 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2015 fixant le siège de l’Agence Régionale de Santé constituée dans la région 
provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 
 
Vu la décision n°2016-AA1 du 04 janvier 2016 portant organisation de l’Agence Régionale de Santé Languedoc-
Roussillon-Midi-Pyrénées ; 
 
Vu la décision n°2017-114 portant modification de la décision portant organisation de l’Agence Régionale de 
Santé de Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées. 
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Agence Régionale de Santé Occitanie   
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 - Tél : 04 67 07 20 07  
 

www.ars.occitanie.sante.fr 

DÉCIDE :  
 
Article 1 : De nommer Madame Marie-Odile AUDRIC-GAYOL Déléguée Départementale de l’Ariège à compter 
du 1er août 2018. 
 
Article 2 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Occitanie et de la Préfecture du département de l’Ariège. 

 
 
 

Fait à Montpellier, le 28 août 2018 
La Directrice Générale  

   
Signé 

 
Monique CAVALIER 
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Décision n° 2018-3066 
portant délégation de signature de la Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie 

 
 

DECISION MODIFICATIVE DE LA DECISION ARS OC / 2016 – AA4 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

 
La Directrice Générale 

de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie 
 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;  
 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article L 1432-2 issu de l’article 118 de cette même loi ;  
 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code du travail ; 
 
Vu le code de la défense ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination pour la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 
portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu le décret 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de l’intervention de 
la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 
 
Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles modifié ; 
 
Vu le décret 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de la Directrice générale de l'Agence Régionale de 
Santé d’Occitanie-Mme Monique Cavalier ; 
 
Vu la décision n°2016-001 en date du 04 janvier 2016 portant organisation de l’Agence Régionale de Santé 
d’Occitanie; 
 
Vu la décision n°2016-002 en date du 04 janvier 2016 portant nomination des directeurs dans le cadre de la 
nouvelle organisation de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie; 
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Vu la décision n°2016-003 en date du 04 janvier 2016 portant nomination des délégués départementaux 
dans le cadre de la nouvelle organisation de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie; 
 
Vu la décision n° 2018-3065 portant nomination de la Déléguée Départementale de l’Ariège Madame Marie-
Odile AUDRIC-GAYOL à compter du 1er août 2018; 
 
Considérant que l’évolution des organisations et des fonctions à l’intérieur de certaines directions implique la 
mise en place de nouvelles délégations de signature ; 
 
 
 

DECIDE : 
 

 
Article 1 : L’Annexe 1 intitulée  « Personnes bénéficiant d’une délégation de signature » de la Décision 
n°2016- AA4 portant délégation de signature de la directrice générale  de l’Agence Régionale de Santé 
d’Occitanie susvisée est modifiée comme suit :  
 

Délégations départementales 

 Pour le département de l’Ariège (09) : 
La déléguée départementale, désignée comme délégataire aux articles 2.8.1 et 2.8.2 
est : Madame Marie-Odile AUDRIC-GAYOL. 

 
Article 2 : Les autres dispositions de la Décision n°2016- AA4 portant délégation de signature de la Directrice 
générale  de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie susvisées demeurent inchangées. 
 
Article 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Occitanie et de la Préfecture de l’Ariège. Elle sera notifiée à l’ensemble des délégataires concernés. 

 
 
 
 
 

Fait à Montpellier, le 28 août 2018 
La directrice générale 
 
Signé 
 
Monique CAVALIER 
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Décision n° 2018-3389 
Portant nomination du Délégué Départemental Adjoint de l’Ariège par intérim 

 
 
 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie 

 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires et notamment le chapitre premier du titre IV relatif à la création des ARS ; 
 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé et les unions 
régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions ; 
 
Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de fonctionnement 
dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions administratives ; 
 
Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de 
Santé de Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées, Madame Monique CAVALIER ; 
 
Vu le décret n°2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Occitanie ; 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2015 fixant le siège de l’Agence Régionale de Santé constituée dans la région 
provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 
 
Vu la décision n°2016-AA1 du 04 janvier 2016 portant organisation de l’Agence Régionale de Santé Languedoc-
Roussillon-Midi-Pyrénées ; 
 
Vu la décision n°2017-114 portant modification de la décision portant organisation de l’Agence Régionale de 
Santé de Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées. 
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DÉCIDE :  
 
Article 1 : De nommer Monsieur Eric PASCAL Délégué Départemental Adjoint de l’Ariège par intérim à compter 
du 15 octobre 2018. 
 
Article 2 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Occitanie et de la Préfecture du département de l’Ariège. 

 
 
 

Fait à Montpellier, le 05 octobre 2018 
La Directrice Générale  

   
                 Signé 

 
Monique CAVALIER 
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Décision n° 2018-3390 
portant délégation de signature de la Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie 

 
 

DECISION MODIFICATIVE DE LA DECISION ARS OC / 2016 – AA4 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

 
La Directrice Générale 

de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie 
 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;  
 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article L 1432-2 issu de l’article 118 de cette même loi ;  
 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code du travail ; 
 
Vu le code de la défense ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination pour la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 
portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu le décret 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de l’intervention de 
la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 
 
Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles modifié ; 
 
Vu le décret 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de la Directrice générale de l'Agence Régionale de 
Santé d’Occitanie-Mme Monique Cavalier ; 
 
Vu la décision n°2016-001 en date du 04 janvier 2016 portant organisation de l’Agence Régionale de Santé 
d’Occitanie; 
 
Vu la décision n°2016-002 en date du 04 janvier 2016 portant nomination des directeurs dans le cadre de la 
nouvelle organisation de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie; 
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Vu la décision n°2016-003 en date du 04 janvier 2016 portant nomination des délégués départementaux 
dans le cadre de la nouvelle organisation de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie; 
 
Vu la décision n° 2018-3389 portant nomination du Délégué Départemental Adjoint de l’Ariège par intérim 
Monsieur Eric PASCAL à compter du 15 octobre 2018; 
 
Considérant que l’évolution des organisations et des fonctions à l’intérieur de certaines directions implique la 
mise en place de nouvelles délégations de signature ; 
 
 
 

DECIDE : 
 

 
Article 1 : L’Annexe 1 intitulée  « Personnes bénéficiant d’une délégation de signature » de la Décision 
n°2016- AA4 portant délégation de signature de la directrice générale  de l’Agence Régionale de Santé 
d’Occitanie susvisée est modifiée comme suit :  
 

Délégations départementales 

 Pour le département de l’Ariège (09) : 
Le délégué départemental adjoint par intérim, désignée comme délégataire aux articles 
2.8.1 et 2.8.2 est : Monsieur Eric PASCAL. 

 
Article 2 : Les autres dispositions de la Décision n°2016- AA4 portant délégation de signature de la Directrice 
générale  de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie susvisées demeurent inchangées. 
 
Article 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Occitanie et de la Préfecture du Gard. Elle sera notifiée à l’ensemble des délégataires concernés. 

 
 
 
 
 

Fait à Montpellier, le 05 octobre 2018 
La directrice générale 
 
Signé 
 
 
Monique CAVALIER 
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DES COLLECTIVITES 
LOCALES

BUREAU DU CONTRÔLE BUDGETAIRE ET 
DE L’INTERCOMMUNALITE

R.FONTAINE

Arrêté préfectoral portant transfert du siège socia l
du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural de l’Arièg e

(PETR de l’Ariège)

La préfète de l’Ariège
Chevalier de la Légion d’Honner

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment l’article L.5211-20 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date du 5 mars 2015 modifié portant création du PETR de l’Ariège ;

Vu la délibération du comité syndical du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural (PETR) de l’Ariège en date du 20
juin 2018 relative au transfert du siège social du PETR de l’Ariège au 13 place du 59ème RI à
Foix notifiée le 27 juin 2018 ; 

Vu les délibérations de la communauté d’Agglomération pays Foix-Varilhes, des communautés de
communes des Portes d’Ariège Pyrénées, de la Haute-Ariège, du pays de Tarascon, du pays de
Mirepoix, Arize Lèze, approuvant cette décision ;

Vu l’absence de délibération de la communauté de communes du pays d’Olmes dans le délai imparti valant
avis favorable ;

Considérant que les conditions de délais et de majorité requises sont atteintes ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Ariège ; 

A R R E T E  : 

Article 1 : Les statuts du PETR de l’Ariège, dans leur nouvelle rédaction actualisée pour tenir compte du
transfert de siège social au 13 place du 59ème RI à Foix, sont annexés au présent arrêté.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l’Ariège.

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture l’Ariège, la sous-préfète de Pamiers, le sous-préfet de Saint-
Girons, le directeur départemental des finances publiques de l’Ariège, le directeur départemental des
territoires de l’Ariège, le président, les membres du PETR de l’Ariège, sont chargés de l’exécution du présent
arrêté.

Foix, le 18 octobre 2018
Pour la préfète et par délégation,

Le secrétaire général 

signé : Stéphane DONNOT

2, rue de la Préfecture-Préfet Claude Erignac - B.P. 40087 - 09007 Foix cedex-Standard 05.61.02.10.00 www.ariege.gouv.fr  
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STATUTS DU P.E.T.R. DE L’ARIEGE

VU l’instauration des Pôles d’Equilibre Territorial et Rural (P.E.T.R.) par la loi n°2014-58 du 27 janvier

2014  de  modernisation  de  l'action  publique  territoriale  et  d'affirmation  des  métropoles  et  son

chapitre VIII.

VU l’article L5741-1 du CGCT, qui prévoit que le P.E.T.R. prend la forme juridique d’un syndicat mixte

fermé  uniquement  composé  d’établissements  publics  de  coopération  intercommunale  à  fiscalité

propre.

PREAMBULE 

Afin de répondre aux dispositions de la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 portant modernisation de

l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles,  les Pays ne peuvent plus désormais

conserver une forme juridique associative et doivent se constituer en Pôle d’Equilibre Territorial et

Rural (PETR).

Considérant que le territoire des Pays de Foix Haute Ariège, des Pyrénées Cathares et des Portes

Ariège Pyrénées a su au fil des années et en lien avec les acteurs sociaux-économiques, y créer une

dynamique de coopération qui doit être poursuivie afin :

- d’affirmer la place et la position de ce territoire,

- d’y  porter  une  expression  commune sur  les  grands  enjeux  de développement  et  les

évolutions territoriales en cours ou à venir, 

- de favoriser la réflexion inter-territoriale, 

- de  conserver  une  capacité  de  dialogue  avec  les  acteurs  de  la  société  civile  dans  la

construction et la mise en œuvre des politiques publiques

Considérant que les évolutions économiques, sociales et institutionnelles conduisent les territoires

ruraux à se regrouper plus fortement dans une logique de mutualisation des services et de mise en

synergie des politiques et des financements publics.

Les  communautés  de  communes  concernées  décident  de  créer  un  syndicat  mixte  du  PETR,

regroupant par fusion les Pays susmentionnés.

CHAPITRE I : Composition et mission

ARTICLE 1     : Constitution et dénomination 

En  application  des  articles  L5711-1  et  suivants  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,

l’établissement public comprend les membres suivants :

Communauté de communes du Pays de Mirepoix

Communauté de communes du Pays d’Olmes

Communauté de communes du Pays de Tarascon

Communauté de communes Arize Lèze

Communauté de communes de la Haute-Ariège

Communauté de communes des Portes d’ariège-Pyrénées

Communauté d’Agglomération Pays Foix-Varilhes

Cet Etablissement public, ci-après dénommé le Syndicat, prend le nom de : « Etablissement public du

Pôle d’équilibre territorial et rural de l’Ariège »

Le siège est fixé à la Communauté de communes du Pays de Foix – 13, Place du 59ème Régiment

d’Infanterie – 09000 Foix.
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ARTICLE 2     : Objet et missions 

L’objet de cet établissement public est de faire émerger, de construire et de contribuer à la mise en

œuvre des stratégies de développement durable de l’Ariège dans les domaines économiques, sociaux,

environnementaux,  culturels  et  touristiques  d’intérêt  collectif  contribuant  à  la  dynamique  du

territoire,  nécessaires  à  l’application  du  projet  de  territoire  ou  susceptibles  de  traduire  ses

orientations. 

Dans le cadre de ses missions le PETR a compétence pour :

-  l’aptitude à engager  ses membres dans un cadre contractuel ou unilatéral,  vis  à  vis  de l’Union

européenne, l’Etat, le Conseil Régional et le Conseil Général dans le cadre des interventions qu’ils

mettent  en œuvre en matière de développement durable (programmes et  actions spécifiques)  à

l’instar de la contractualisation et de la programmation avec l’Etat, le Conseil Régional Midi-Pyrénées

et le Conseil Général de l’Ariège d’un contrat particulier.

- l’animation, la coordination et la mise en cohérence du développement sur son territoire, y compris

la recherche d’aides financières pour les initiatives locales (collectivités, professionnels, associatifs et

particuliers).

- la réalisation et la conduite d’études ainsi que des actions d’intérêt collectif.

- la contractualisation et la réalisation de prestations, par conventionnement, avec tout partenaire

situé à l’intérieur ou hors de son périmètre, dés lors que cela peut concourir à son objet statutaire.

- l’établissement d’un programme opérationnel en recherchant les meilleurs financements possibles

et notamment en répondant directement à des appels d'offres de l'Union européenne (Life, Horizon

2020,...)

-  en  fonction  de  la  spécificité  des  programmes  ou  des  appels  à  projet,  la  détermination  d’un

périmètre spécifique d’intervention, à l’intérieur du périmètre du PETR, par bassin de vie ou par zone

d’emploi au sens des zonages d’étude de l’INSEE

CHAPITRE II : Le Fonctionnement

ARTICLE 3     : Le Comité Syndical

3-1     : La composition du Comité Syndical

L’établissement public est administré par un Comité Syndical qui en constitue l’organe délibérant.

Le Comité Syndical comprend les représentants élus par chacun des organes délibérants des EPCI

adhérents selon la répartition suivante :

EPCI Nombre de sièges

Communauté de communes du Pays de Mirepoix 4

Communauté de communes du Pays d’Olmes 7

Communauté de communes du Pays de Tarascon 3

Communauté de communes Arize Lèze 3

Communauté de communes de la Haute-Ariège 4

Communauté de communes des Portes d’Ariège-Pyrénées 16

Communauté d’Agglomération Pays Foix-Varilhes 13

Le nombre de délégués titulaires est fixé à 50.

Pour chaque membre titulaire est  désigné un membre suppléant  qui,  en cas d’empêchement,  le

remplace de droit au comité syndical.
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3-2     : Le fonctionnement du Comité Syndical

Le Comité Syndical se réunit au moins une fois par trimestre, au siège du PETR ou dans un autre lieu

choisis par l’organe délibérant dans l’un des EPCI membres. Le Président convoque le Comité Syndical

chaque fois qu’il le juge utile ou à la demande du tiers de ses membres.

Les  modalités  de  fonctionnement  interne  du  comité  syndical  (convocations,  informations  des

membres, quorum …) sont régis par le règlement intérieur.

ARTICLE 4     : Le Bureau

Le Comité Syndical élit parmi ses membres un bureau composé d’un président et de vices-présidents 

Le Bureau est renouvelé à chacune des échéances de renouvellement du Comité syndical.

Le Bureau peut exercer une partie des attributions du Comité Syndical, à l’exception :

- du vote du budget, de l’institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou redevances

- de l’approbation du Compte Administratif

- des dispositions à caractère budgétaire relatives à l’inscription des dépenses obligatoires

- des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de fonctionnement

et de durée du Syndicat Mixte

- de l’adhésion du Syndicat Mixte à un autre établissement public

Outre les pouvoirs délégués du Comité Syndical, le Bureau établit le projet de budget et prépare les

décisions du Comité Syndical.

4-1     : La présidence

Le Président est l’organe exécutif de l’établissement public.

A ce titre :

- Il prépare et exécute les délibérations du Comité Syndical

- Il ordonne les dépenses et prescrit l’exécution des recettes

-  Il  est  seul  chargé  de  l’administration mais  peut  déléguer  par  arrêté,  sous sa  surveillance et  sa

responsabilité, l’exercice d’une partie de ses fonctions, aux Vice-Présidents, et, en l’absence ou en cas

d’empêchement de ces derniers, à d’autres membres du Bureau

- Il est le chef des services de l’établissement public

- Il représente le PETR en justice après autorisation donnée par le comité syndical

Le  Comité  Syndical  peut  déléguer  une  partie  de  ses  attributions  au  Président,  avec  les  mêmes

exceptions que celles relatives au bureau.

Le  Président  est  élu  par  le  Comité  Syndical  jusqu’au  renouvellement  général  des  conseils

communautaires. Il est rééligible.

 4-2     : les vices-présidents

Les vices présidents sont élus par le Comité Syndical qui en détermine le nombre. Ils peuvent faire

l’objet  de  délégation  d’une  partie  des  fonctions  du  Président,  sous  sa  surveillance  et  sa

responsabilité.

4-3     : Le fonctionnement du bureau 

Le Bureau se réunit au moins une fois par trimestre sur convocation de son Président.

Un membre peut donner pouvoir écrit de voter en son nom à un autre membre. Un membre présent

ne peut disposer que d’un seul pouvoir.
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ARTICLE 5      : La Conférence des Maires 

Une Conférence des Maires réunit les maires des communes situées dans le périmètre du pôle 

d'équilibre territorial et rural. Chaque maire peut se faire suppléer par un conseiller municipal qu’il 

aura désigné à cet effet.

La conférence est un organe consultatif qui peut notamment être consultée lors de l'élaboration, la 

modification et la révision du projet de territoire.

Elle se réunit au moins une fois par an.

ARTICLE 6     : Le Conseil de Développement Territorial 

Un Conseil de Développement Territorial réunit les représentants des acteurs économiques, sociaux, 

culturels, éducatifs, scientifiques et associatifs du pôle d'équilibre territorial et rural.

Cet organe consultatif  est consulté sur les principales orientations du comité syndical du pôle et peut

donner son avis ou être consulté sur toute question d'intérêt territorial.

Il établit chaque année un rapport d’activité qui fait l’objet d’un débat devant le comité syndical.

ARTICLE 7     : Le projet de territoire 

L’article  L5741-2  du CGCT prévoit  que  le  projet  de territoire  est  élaboré dans  les  12 mois  de la

création du pôle en associant, le Conseil général et régional sur décision du Comité Syndical de pôle. 

Ce projet définit les conditions du développement économique, écologique, culturel et social dans le

périmètre  du  P.E.T.R.  Il  précise  les  actions  en  matière  de  développement  économique,

d’aménagement de l’espace et de promotion de la transition écologique qui sont conduites par le

PETR. 

Il doit être compatible avec les schémas de cohérence territoriale dont relève le périmètre du pôle. Il

peut comporter des dispositions relatives à toute autre question d’intérêt territorial.

Ce projet de territoire global sera décliné en projets de territoire par EPCI regroupés en bassins de vie

au sens  du  zonage  d’étude  2012 de l’INSEE  ou ayant  choisi  de  se  regrouper  sur  des  territoires

cohérents.

Ce projet de territoire est soumis pour avis au Conseil  de développement et à la Conférence des

Maires  et  validé  par  les  organes  délibérants  de  ses  membres  (notamment  le  Conseil  général  et

régional s’ils ont été associés à l’élaboration). Ce projet de territoire vise à définir les conditions du

développement économique, écologique, culturel et social et peut porter sur toute question d’intérêt

territorial. Il est décliné en actions conduites par ses membres.

Sa mise en œuvre fait l’objet d’un rapport annuel adressé à la conférence des maires, au conseil de

développement  territorial,  aux  EPCI  membres  du  pôle  et  aux  conseillers  généraux  et  conseillers

régionaux ayant été associé à son élaboration. 

Le projet de territoire est révisé dans les 12 mois qui suivent le renouvellement des membres du

comité syndical.

Le périmètre du PETR recouvrant celui du Parc National Régional des Pyrénées Ariégeoises le projet

de territoire doit être compatible avec la charte du Parc.

CHAPITRE III : Le budget

ARTICLE 8     : La contribution des membres 

Le montant de la contribution sera fixé par le comité syndical. La part de la contribution annuelle au

budget du syndicat se répartit entre les membres proportionnellement au nombre de sièges détenus.

Cette contribution est obligatoire pendant la durée de l’établissement public. 

Une contribution supplémentaire pour financer des actions spécifiques pourra être versée par les

territoires concernés, déduction faite des subventions éventuelles.
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ARTICLE 9   : Les recettes

Outre la contribution des membres adhérents, les recettes comprennent :

- le revenu des biens, meubles et immeubles du PETR de l’Ariege

-  les  sommes  qu’il  reçoit  des  administrations  publiques,  des  collectivités  non  membres,  des

associations,  des  particuliers,  en  échange  d’un  service  rendu  (c’est  plutôt  en  échange  d’une

prestation réalisée)

-  les  subventions  de  l’Europe,  de  l’Etat,  de  la  Région,  du  Département,  des  Communes  et  des

Etablissements publics

- le produit des dons et legs

- le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés

- le produit des emprunts

- toute ressource autorisée par la loi

ARTICLE 10     : Les  dépenses 

Conformément à l’article 2, les dépenses du comprennent :

-les dépenses relatives au fonctionnement  propre du PETR de l’Ariège (personnel et fonctionnement

général)

-les dépenses relatives aux missions d’études et actions d’intérêt commun.

-les dépenses relatives à des actions spécifiques prises en charge par les territoires concernés

CHAPITRE IV : Dispositions générales

ARTICLE 11     : La convention territoriale de gestion

Conformément à l’article L5741-2 II du Code Général des Collectivités Territoriales, pour la mise en

œuvre du projet de territoire, le PETR, les EPCI membres et le cas échant les conseillers généraux et

régionaux  ayant  été  associés  à  son  élaboration  doivent  conclure  une  convention  territoriale

déterminant les missions déléguées au PETR par les EPCI et par les Conseils Généraux et le Conseil

Régional pour être exercées en leur nom. 

Cette convention doit fixer la durée, l’étendue et les conditions financières de la délégation ainsi que

les conditions dans lesquelles les services des EPCI membres, des Conseils Généraux  et du Conseil

Régional sont mis à disposition du PETR.

Cette convention devra être approuvée à la majorité absolue par le comité syndical qui autorisera le

président à la signer.

ARTICLE 12     : Modifications statutaires 

Conformément  aux  dispositions  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  la

délibération du Comité Syndical est notifiée aux représentants des organes délibérants des

membres adhérents. 

A compter de cette notification, l’organe délibérant de chaque membre adhérent dispose

d’un  délai  de  3  mois  pour  se  prononcer  sur  les  modifications  envisagées.  A  défaut  de

délibération dans ce délai, sa décision est réputée favorable. 

Le retrait  d’un des EPCI membre est subordonné à l’accord des conseils communautaires

membres  exprimés  dans  les  conditions  de  la  majorité  requise  pour  la  création  de

l’établissement.  L'absence  de  délibération  dans  le  délai  imparti  équivaut  à  une décision

réputée défavorable (cette disposition n’est pas applicable au transfert de compétence en

application des dispositions de l’article L. 5711-1 du CGCT).

La décision portant modification est prise par le représentant de l’Etat selon les conditions de

majorité qualifiées suivantes.
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12-1     : Modifications d’attributions et d’organisation

Les modifications d’attributions et d’organisation du Syndicat Mixte sont décidées par délibération

concordantes du Comité Syndical et des organes délibérants des membres adhérents se prononçant

dans les conditions de majorité requise pour la création : un positionnement favorable d’au moins la

moitié des membres représentant au moins les deux tiers de la population incluse dans le périmètre,

ou des deux tiers  des  membres représentant  plus  de la  moitié  de la  population  incluse dans le

périmètre, avec dans chaque cas de figure une majorité comportant un positionnement favorable du

(des) membre(s) représentant à lui seul plus de 25% de la population incluse dans le périmètre du

syndicat.

12-2 Admission d’un nouveau membre     :

De nouveaux membres peuvent être admis à faire partie du Syndicat Mixte à l’initiative des membres

du  Syndicat,  de  l’organe  délibérant  du  Syndicat  ou  du  Préfet  dans  les  conditions  de  majorités

qualifiées détaillés à l’article 12-1.

La modification du périmètre par l’admission d’un nouveau membre ne peut pas avoir pour effet de

contrevenir à la règle de la continuité du territoire du PETR, à savoir qu’il doit être d’un seul tenant et

sans enclave.

12-3     : Retrait d’un membre

Le retrait  d’un des EPCI membre est subordonné à l’accord des conseils communautaires

membres  exprimés  dans  les  conditions  de  la  majorité  requise  pour  la  création  de

l’établissement.  L'absence  de  délibération  dans  le  délai  imparti  équivaut  à  une décision

réputée défavorable. 

Le Comité Syndical fixe, en accord avec l’organe délibérant du membre adhérent intéressé,

les conditions auxquelles s’opère le retrait.

ARTICLE 13     : Durée et dissolution 

13-1     : La durée

Le PETR de l’Ariege, établissement public, est formé pour une durée illimitée.

13-2     : La dissolution

Il est dissout de plein droit soit parce que les missions qui lui ont été confiées, ont été accomplies soit

en raison du transfert de l’ensemble des compétences à un autre syndicat mixte.

Il  peut  également  être  dissout  avec  le  consentement  de  tous  les  organes  délibérant  des  EPCI

membres.

ARTICLE 14     : Règlement intérieur 

Un  règlement  intérieur  approuvé  à  la  majorité  absolue  par  le  Comité  Syndical,  précisera  les

dispositions  non  prévues  dans  les  présents  statuts.  Il  définit  en  autre le  fonctionnement  des

différentes instances syndicales.

Il peut être modifié par délibération du Comité Syndical adoptée à la majorité absolue.

Pour  toute  disposition  non  expressément  prévue,  il  sera  fait  référence  au  Code  Général  des

Collectivités Territoriales.

Vu pour être annexé à mon arrêté en date de ce jour

Foix, le 18 octobre 2018

Pour la préfète et par délégation

le secrétaire général

signé : Stéphane DONNOT
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